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Examen pratique dès 2025 : changement de paradigme 
 
En 2025, la partie pratique de l’examen de fin d'apprentissage (procédure de qualification) se dérou-
lera pour la première fois sous la forme d’un travail pratique individuel (TPI) au lieu d’un examen clas-
sique. Cela permet de définir des tâches spécifiques sur lesquelles les apprenant·es travailleront dans 
l’entreprise pendant 70 à 90 heures. Il est ainsi possible de tenir compte des particularités des entre-
prises dans notre champ professionnel. 
 
Jusqu’à présent, les personnes en formation d’agent·es I+D passaient un examen pratique classique 
sous la forme d’un travail pratique prescrit (TPP) en entreprise. Pendant 3 heures et demie, deux ex-
pert·es vérifiaient les connaissances professionnelles à l’aide de tâches et de questions prédéfinies. 
Les formateurs·trices étaient impliqué·es dans la préparation de ces examens, mais pas dans la mise 
en œuvre ni dans l’évaluation. 
 
Désormais, la partie pratique de l’examen de fin d'apprentissage prend la forme d’un travail pratique 
individuel (TPI). Le rôle des formateurs·trices est essentiel : ils et elles discutent des tâches du TPI 
avec les apprenant·es et formulent le mandat. Ces tâches sont des activités typiques que les AID ef-
fectuent dans leur entreprise. Voici quelques exemples de mandats : 
➢ réfléchir à son propre travail à l’infothèque et faire des propositions pour améliorer la communica-

tion avec la clientèle ; 
➢ traiter un versement (description et préparation) et effectuer une recherche en vue de la prépara-

tion et rédaction d’une newsletter ou d’un blog sur le sujet ou d’un article de blog sur le thème 
concerné  

➢ planifier et réaliser une visite de l’institution avec un groupe de migrant·es afin d’en présenter les 
prestations ainsi que les documents en langue étrangère nouvellement acquis, et d’apporter une 
aide pour l’inscription ; ou 

➢ traiter un don (tri, nettoyage, inventaire, élaboration d’un plan de classement, définition de cri-
tères de conservation, numérisation, etc.) d’archives d’une association et présenter ces archives 
sur le site web de l’institution. 

 
Pendant le TPI, les formateurs·trices accompagnent les personnes en formation lors de l’exécution et 
de la documentation du travail, et notent leurs observations au fur et à mesure, pour formuler ensuite 
une proposition d’évaluation à l’intention des expert·es aux examens. Si la personne en formation le 
souhaite, le/la supérieur·e professionnel·le peut assister en tant qu’observateur ou observatrice à la 
présentation et/ou à l’entretien professionnel. 
 
L’évaluation du TPI repose sur les points d’appréciation suivants : 
➢ Position 1 : Réalisation et résultat du travail 

70 - 90 heures 
Pondération : 50 % 

➢ Position 2 : Documentation 
Pondération : 15 % 

➢ Position 3 : Présentation 
20 minutes 
Pondération : 15 % 

➢ Position 4 : Entretien professionnel 
30 minutes 
Pondération : 20 % 
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Pour que les formateurs·trices et les expert·es aux examens puissent se préparer à leurs nouvelles 
fonctions, des formations auront lieu en avril et en août 2024. Comme cette mission incombe à l’entre-
prise, la participation à ces formations ne peut être indemnisée ni par les cantons ni par la Délégation 
à la formation. Les responsables des formateurs·trices sont invité·es à libérer le temps de travail né-
cessaire à la formation, à la préparation, au suivi et à l’évaluation des TPI. En contrepartie, l’impor-
tance comme lieu de formation s’accroît et le travail des formateurs·trices est valorisé. En outre, le TPI 
débouche sur un résultat que l’entreprise peut utiliser. 
 


